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Le 17 octobre 2017 à Paris (Espace Hamelin) 
« PROTECTION DES OUVRAGES D’EAU  

FACE AUX ACTES DE MALVEILLANCE » 
 

 

 

Plusieurs évènements survenus ces dernières années en France ont eu pour conséquence de perturber 
l’alimentation en eau destinée à la consommation humaine de collectivités et ont rappelé l’intérêt de 
réduire les menaces d’actes de malveillance qui pèsent sur les réseaux de production et de 
distribution d’eau, et d’autant plus dans le contexte actuel de terrorisme. 
 
Le maintien de la satisfaction des besoins prioritaires de la population lors de situations de crise est une 
obligation pour tous les exploitants des services publics d’eau potable. L’article R.1321-23 du Code de la 
Santé Publique impose d’ailleurs à la personne responsable de la production ou de la distribution de 
surveiller en permanence la qualité des eaux destinées à la consommation humaine et aux collectivités 
de plus de 10 000 habitants de réaliser "régulièrement une étude caractérisant la vulnérabilité de ses 
installations de production et de distribution d'eau vis-à-vis des actes de malveillance". L’article L.1321-4 
du Code de la Santé publique définit quant à lui, les obligations des opérateurs, producteurs et 
distributeurs d’eau, relatives à la qualité de l’eau, à l’information des populations et à la continuité du 
service. Le plan Vigipirate y ajoute d’autres obligations.  
 

Début 2015, les Agences Régionales de Santé ont diffusé aux maitres d’ouvrages et exploitants des 
services de distribution, les fiches mesures socles « réseaux d’eau » du Plan Vigipirate. Dans ce 
contexte, d’autres outils ont également été développés par les ARS. On peut également citer le travail 
réalisé par l’ASTEE dans le but d’établir un guide à destination des maîtres d’ouvrage, exploitants, 
bureaux d’études, ARS, afin de donner des recommandations sur la protection des installations d’eau 
potable vis-à-vis des actes de malveillance. Pour faire face à un contexte de plus en plus menaçant, des 
solutions existent ! 
 

 

Cette "Journée de l’OIEau" permettra d’identifier les risques auxquels peuvent être confrontés 
les maîtres d’ouvrage et exploitants de services de distribution d’eau potable: bioterrorisme, 
cyberattaques, vandalisme, de découvrir des outils d’évaluation de la vulnérabilité des 
installations vis-à-vis d’actes de malveillance et de bénéficier de retours d’expériences.  
 

Les présentations et témoignages permettront d’aborder de façon pratique les points suivants :   
 

 Sûreté des ouvrages d’eau 
 Cyberattaque et solutions techniques 
 Sécurisation des ouvrages inutilisés 
 Nombreux retours d’expériences  

 
 

Inscription : 
 

Office International de l’Eau 

 Tél : 05 55 11 47 00 
 

E-mail : inscription@oieau.fr 
 

22, Rue Edouard Chamberland - 87065 LIMOGES Cedex 
 

Le Centre National de Formation aux Métiers de l’Eau 
 

 

http://www.oieau.org/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022049915&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20160702
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006686396&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=
mailto:inscription@oieau.fr

